
 
REPUBLIQUE DU CONGO  

-------------------------- 

MINISTERE DU PLAN, DE LA STATISTIQUE 

ET DE L’INTEGRATION REGIONALE 
 

Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs Agricoles au 

Congo « PRODIVAC » 

 
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

(SERVICES DE CONSULTANTS-FIRMES) 

 

AMI N°047-PPM/MPSIR/UCP-PRODIVAC 2022 pour le recrutement d’un cabinet de  
consultants, d’une ONG/ASBL (Association sans but lucratif) de Développement Agricole pour 

l’évaluation des Besoins spécifiques des Groupes des Femmes Entrepreneures en Formation, en 

Equipements de Transformation et de Commercialisation des Produits Agricoles ».  

 

Secteur : Agriculture 
 

Référence de l’accord de financement : Prêt FAD 2000200004602 
 

N° d’identification du Projet : P-CG-A0-002 

 
1. Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un prêt du Fonds Africain de 

Développement (FAD) afin de couvrir le coût du Projet de Développement Intégré des 

Chaines de valeurs Agricoles au Congo « PRODIVAC », et a l’intention d’utiliser une partie 

des sommes accordées au titre de ce prêt pour financer les prestations relatives aux services 

d’un cabinet de consultants, d’une ONG/ASBL (Association sans but lucratif) de 

Développement Agricole pour l’évaluation des Besoins spécifiques des Groupes des  
Femmes Entrepreneures en Formation, en Equipements de Transformation et de 

Commercialisation des Produits Agricoles ». 
 

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent essentiellement de contribuer à 

l’augmentation de la productivité des chaines de valeurs ciblées par le projet et de réduire la 

pénibilité du travail des femmes. De façon spécifique, il s’agira de: (1) Identifier 200 unités de 

transformation de manioc pour les femmes , (2) Identifier 200 groupements ou coopératives des 

femmes sur les trois autres chaines de valeurs (maïs, volaille et poissons) dans la zone du projet 

avec l’appui de l’ADPME et du ministère en charge de l’intégration de la femme, (3)  
Recenser leurs besoins spécifiques en formations (entre autres, en éducation financière, 

leadership, contractualisation, gestion, etc. …) et en équipements de transformation et de 

commercialisation des produits agricoles suivant leurs priorités et (4) Produire les 

spécifications techniques de ces équipements en vue de leur production par le lycée technique 

du 1
er

 mai de Brazzaville. La durée de la mission est de trois (03) mois. 
 

3. L’Unité de Coordination du projet PRODIVAC, ci-après dénommée « l’Organe d’Exécution,  
(OE) en sigle » invite les Consultants (ONG ou ASBL) à présenter leur candidature en vue de 

fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent produire les informations 

sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations susmentionnées 

(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions semblables, 

disponibilité de personnel qualifié et expérimenté, etc.). Les consultants peuvent s’associer pour 

augmenter leurs chances de qualification. L’intérêt manifesté par un consultant n’implique aucune 

obligation de la part du projet PRODIVAC de le retenir sur la liste restreinte. 
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4. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection se feront 

conformément au Cadre des Opérations de passation des marchés du Groupe de la Banque  
Africaine de Développement, édition d’Octobre 2015, qui sont disponibles sur le site web de la 

Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 

 

5. Les consultants (ONGD, ASBL) intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires 

à l’adresse mentionnée ci-dessous aux jours et heures d’ouverture des bureaux suivantes : de 

lundi à vendredi, de 09h00 à 15 h00’, heure locale (TU+1). 
 
6. Les expressions d’intérêt doivent être rédigées en français et déposées à l'adresse mentionnée ci-

dessous au plus tard le 22 Novembre 2022 à 12 h 00, heure locale (TU+1) et porter expressément 

la mention suivante : « AMI N°047-PPM/MEPIR/UCP-PRODIVAC 2022 : RECRUTEMENT 

D’UNE (1) ONG OU D’UNE ASBL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE POUR 
L’EVALUATION DES BESOINS SPECIFIQUES DE GROUPES DES FEMMES  
ENTREPRENEURES EN FORMATION, EN EQUIPEMENTS DE TRANSFORMATION ET 

DE COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRICOLES », ou transmis par mail en 

format PDF à l’adresse ci-après : 
 

Unité de Coordination du PRODIVAC 
 

A l'attention de : Monsieur le Coordonnateur du PRODIVAC 
 

N°13 de la rue Duplex, secteur Blanche Gomez Brazzaville-Congo 

Tél : (242) 04 464 31 31/ 06 612 76 84 E-mails : 

prodivaccongo@gmail.com/pat.2016.otonghos@gmail.com. 
 
 

Fait à Brazzaville, le 08 Novembre 2022 

 

Le Coordonnateur Adjoint du PRODIVAC 
 
 
 
 

 

Marcel Dieudonné N’ZEMBA 
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